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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020

1

L’année 2020 s’ouvrait sur une perspective exaltante : les Jeux olympiques et paralympiques de 
Tokyo s’annonçait comme une grande édition où la France devait tracer, sportivement et au-delà, une 
route désormais courte vers Paris 2024. L’émergence de la pandémie, à la fin du premier trimestre a 
bouleversé l’activité du Comité paralympique et sportif français, à l’instar de l’ensemble du corps 
social. Le report des Jeux olympiques et paralympiques, inédit depuis 1940, s’est rapidement 
imposé comme une évidence, à l’orée de mois difficiles pour les sportifs comme pour tous les clubs du 
mouvement sportif.

L’incertitude aura caractérisé cet exercice 2020. Tous les acteurs du monde sportif, le CPSF inclus, ont 
été contraints d’opérer dans un contexte évolutif, contraint et particulièrement instable, nécessitant 
une grande flexibilité et une capacité d’adaptation éprouvée.

Le CPSF s’est fixé deux principes d’action pour traverser cette crise inédite. D’une part, il a 
veillé à poursuivre les grands projets qu’il avait engagés. L’achèvement de la phase 1 du déploiement 
territorial constitue l’illustration de cette volonté. D’autre part, il a souhaité réfléchir à de nouveaux 
projets ou partenariats afin de compléter ses outils au bénéfice de la structuration des parasports.

1. Face à la crise sanitaire : s’adapter, accompagner et mobiliser

À partir du mois de février 2020, la pandémie du COVID-19 a bouleversé les activités du Comité 
paralympique et sportif français tout comme celles de ses fédérations, d’abord subrepticement puis 
brutalement. En quelques jours, l’ensemble des activités physiques et sportives ont été mise à l’arrêt, 
à titre conservatoire, car considérées comme participant à la propagation de la maladie. La première 
phase de l’épidémie a été caractérisée par la surprise et l’inconnu : lé phénomène était aussi puissant, 
dévastateur qu’inédit. Dès le 13 mars 2020, l’ensemble de l’activité du CPSF a été réalisée en distanciel, 
jusqu’au mois de juin. 

a. Préserver les athlètes et accompagner le retour à la pratique des publics en situation de 
handicap

L’arrêt massif et général des activités sociales du pays a immédiatement soulevé des problématiques 
lourdes dans le champ du sport auxquels les sportifs en situation de handicap n’ont pas échappé. Si 
le maintien des activités de loisirs ou amateurs n’a pas été posé avant le mois de mai, la permanence 
de l’entrainement des athlètes de haut niveau a constitué un point d’attention majeur du CPSF. Dès le 
mois de février, l’annulation de premières compétitions est venue mettre en cause la préparation des 
athlètes de haut niveau, bientôt impactée par la fermeture des infrastructures et le confinement. Très 
vite, le mouvement sportif, CNOSF et CPSF en tête, ont souhaité que des exceptions limitées soient 
permises à destination des sportifs de haut niveau concernés par l’organisation des Jeux olympiques 
et paralympiques de Tokyo 2020. Le ministère chargé des Sports s’est montré attentif et ouvert à ces 
demandes légitimes. Dès la troisième semaine de mars, des exceptions ont été mises en place pour les 
sportifs de haut niveau concernés par l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 
2020. Le ministère chargé des Sports s’est montré attentif et ouvert à ces demandes légitimes.
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Dès la troisième semaine de mars, des exceptions ont été mises en place pour les sportifs de haut 
niveau.

Toutefois, la remise en cause des chemins de sélection, l’iniquité naissante entre athlètes 
selon leur nationalité, le bouleversement du processus de classification, les conditions sanitaires et 
l’aggravation de la pandémie ont imposé l’impensable : les Jeux olympiques et paralympiques de 
Tokyo ne pouvaient se tenir en 2020. Le report a été acté le 30 mars 2020, soutenu par le CNOSF comme 
le CPSF.

En parallèle, le CPSF a conduit un travail soutenu de plaidoyer auprès des pouvoirs publics, sur la 
base des échanges avec les fédérations membres, afin de faciliter le retour des sportifs en situation de 
handicap au sport et activités physiques. Cette volonté s’appuyait sur deux constats : les personnes en 
situation de handicap ne sont pas intrinsèquement vulnérables au COVID-19 (seule une partie l’est) ; 
inversement, les personnes en situation de handicap sont très sensibles à l’arrêt de l’activité physique, 
tant d’un point de vue physiologique que psychologique. 

En lien avec le CPSF, le ministère chargé des Sports a intégré les personnes en situation de handi-
cap au sein des populations prioritaires, dès juin 2020. Cette exception était particulièrement 
essentielle, compte tenu de l’effondrement du nombre de licenciés constatés dès la rentrée 2020, 
particulièrement au sein de la FFSA. Dans le même temps, le CPSF a contribué à la définition des 
protocoles sanitaires de reprise des activités, en lien avec le médecin du CPSF. Il a également 
activement contribué au programme #BougezChezVous lors du premier confinement, en commun 
avec le Ministère des sports, Paris 2024 et le CNOSF.
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b. Mobiliser les fédérations pour faciliter la reprise des activités

Le CPSF s’est également attaché à consulter les fédérations membres pour identifier les leviers les plus 
pertinents afin de faciliter la reprise et permettre de réinterroger les modèles de pratiques. Compte 
tenu du recul du nombre de licenciés, le mouvement sportif s’est prononcé en faveur d’une aide à 
la prise de licence dès le mois de mai 2020. Le CPSF a contribué aux divers travaux conduits dans ce 
cadre, de la conception à l’annonce, en novembre 2020, par le Président de la République, en présence 
de Marie-Amélie Le Fur. 
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D’un point de vue budgétaire, le CPSF a dégagé des marges financières pour participer ou lancer de 
nouveaux programmes :

• 100 000€ ont été fléchés, pour la première fois pour le CPSF, vers le soutien aux clubs. In fine, 
il a été décidé de mutualiser cet engagement financier avec Paris 2024, l’ANS et le CNOSF, 
donnant naissance à l’appel à projet Impact 2024. Ce dernier vise à soutenir des projets 
innovants et collaboratifs et sera renouvelé en 2021.

• Le projet ESMSxCLUB, dont l’objet est la mise en relation pérenne entre établissements 
sociaux et médico-sociaux et clubs sportifs, a également été lancé, le 3 décembre 2020. 
Près de 10 projets ont été financés dès la fin de l’année. Ce projet est né de la nécessité de 
décloisonner le secteur du handicap pour mieux faire coopérer les différentes structures. 
Le financement dégagé par le CPSF (2500€/projet) finance directement les clubs, repérés et 
suivis par les Référents paralympiques territoriaux.
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• L’organisation, dans cinq premières régions, des “Journées du parasport”, dédiées à la 
mobilisation des acteurs autour du développement du sport handicap dans les territoires

• L’appui aux fédérations Handisport et Sport adapté pour pallier le désengagement de la 
CNSA. Dans ce cadre, le CPSF a mobilisé les deux ministères, en charge des Sports et en 
charge des Personnes handicapées, afin de trouver des solutions à l’arrêt, sans alternative, du 
financement que la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) octroyait aux 
structures bénéficiaires d’un Emploi sportif qualifié (ESQ). Pour faciliter une sortie de crise, 
le CPSF a proposé de participer à hauteur de 400 000€, sur les 1,2M€ attendus, finalement pris 
en charge à parité par l’Agence nationale du Sport, le CPSF et la CNSA.

c. La nécessité de reporter des programmes structurants

Malgré le maintien d’une activité soutenue, le CPSF a adapté son fonctionnement aux deux 
confinements et aux restrictions sanitaires en place. Dans ces conditions, trois projets ont été 
reportés, parfois à plusieurs reprises, et n’ont pu se tenir en 2020 :

Opération ESMSxCLUBS - para golf à Gaillon

• Le programme de détection La Relève, initialement 
prévu au premier trimestre 2020, reporté une première 
fois en novembre 2020, s’est finalement tenu le 14 juin 
2021

• Le séminaire des membres, espace utile d’échanges, 
de partages et de co-construction, n’a pu être organisé 
en décembre 2020

• L’expérimentation de la formation “para 
accueillante”, elle aussi envisagée pour le mois de 
décembre 2020, s’est déroulée en juin 2021.
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2. L’achèvement de la structuration territoriale et l’avènement de son effectivité

Le déploiement territorial a été achevé le 1er décembre 2020, avec la prise de 
fonction du dernier Référent paralympique territorial (RPT) . Deux vagues, en novembre 
2019 et en septembre 2020, ont permis de pourvoir les douze postes ouverts. La pandémie a 
retardé d’environ 6 mois les sept derniers recrutements, même si l’objectif de finaliser la structuration 
territoriale en 2020 a pu être tenue.

4

a. L’ensemble du territoire hexagonal est désormais 
couvert

Avec cinq référents paralympiques territoriaux en poste 
au 1er janvier 2020, la structuration régionale du CPSF 
restait incomplète. La Convention pluriannuelle 
d’objectifs qui lie le CPSF avec l’Etat prévoyait que chaque 
région hexagonale disposerait d’un RPT en 2020. Les 
travaux préparatoires ont été conduits similairement 
entre la première vague de déploiement (mi-2019) 
et la seconde (2020) : appui et partenariat avec les 
différents CROS des régions concernées. sur la base 
d’un accord avec le CNOSF ; dialogue et échanges avec 
les structures déconcentrées de la FFH et de la FFSA.

24 salariés (ETPT)

12 salariés en région

Un nouvel accord 
collectif adapté

(télétravail)

Déploiement d’un 
nouvel outil paie et 

SIRH

Digitalisation 
renforcée des 

modalités de travail

FOCUS RH

La pandémie du COVID-19 a bouleversé le calendrier de la seconde vague. Initialement, les phases de 
recrutement devaient être ouvertes dès le mois de mars/avril 2020. Elles ne l’ont été qu’en juin 2020 
et les premières prises de poste sont intervenues dès la mi-septembre de la même année. Elles ont 
permis de compléter le dispositif territorial avec de nouveaux salariés issus de milieux divers (agents 
de développement des fédérations, secteur du médico-social, du sport santé…).

b. Une utilité immédiatement reconnue 

Les premiers mois du déploiement territorial, avant le premier confinement, ont rapidement illustré la 
pertinence d’une organisation déconcentrée du mouvement paralympique. Trois exemples peuvent 
être mobilisés :

• L’absence de diagnostic partagé. Il existe, au plan régional ou départemental, des analyses 
fédérales sur la pratique parasportive. Elles conduisent parfois à la conception de plan de 
développement territorial. Pourtant, aucun état des lieux partagé, qui dépasse le périmètre 
fédéral, n’a été rédigé en région sur les parasports. Les premiers référents ont rapidement 
engagé les travaux et consultations nécessaires à la production d’un diagnostic territorial, 
suscitant l’intérêt des acteurs, en particulier des collectivités territoriales ou associations 
gestionnaires. Cinq premiers états des lieux ont été produits en 2020, sept le seront en 2021. 
Ils ont été mis à la disposition de tous les acteurs, comme base commune de préconisations 
à travailler.
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• Le Référent paralympique territorial comme porte d’entrée. Le mouvement 
paralympique est divers et son organisation est complexe. Les partenaires institutionnels s’y 
perdent fréquemment. Le Référent paralympique, qui ne sollicite aucun financement pour 
lui-même, est une ressource pour les collectivités territoriales ou le mouvement sportif. Les 
douze référents ont ainsi très rapidement intégré des groupes de travail ou comité de pilotage 
thématiques.

• L’émergence des Conférences régionales des sports (CRS). La déclinaison régionale de la 
gouvernance partagée, et donc de l’ANS, s’organise autour des CRS. Ces dernières ont 
l’obligation d’intégrer un volet parasport au sein du Projet sportif territorial 
(PST). Dans cette optique, le CPSF a désigné, en juillet 2020, l’ensemble de ses 
représentants au sein des CRS, tous issus des fédérations paralympiques. Ces 
derniers peuvent s’appuyer sur les RPT, devenus des interlocuteurs clés, en matière 
paralympique, pour les DRJSCS/DRAJES et les CROS dans la préfiguration des CRS, 
l’établissement du diagnostic ou encore l’élaboration de préconisations partagées. 
Sans déploiement territorial, le CPSF n’aurait pas pu assurer une représentation globale, 
unifiée etpertinente du mouvement paralympique au sein des nouvelles instances régionales.

• La signature d’une convention cadre avec 
l’Assemblée des départements de France (ADF). 
Le 3 décembre 2020, le CPSF et l’ADF ont 
signé une convention cadre importante, qui 
acte le rapprochement entre le mouvement 
paralympique et les collectivités territoriales qui 
disposent et mettent en œuvre l’accompagnement 
social des personnes en situation de handicap. 
Ce partenariat, fruit du rapprochement des 
acteurs dans le cadre des Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024 et de l’Agence 
nationale du sport, conforte la démarche 
transversale souhaitée par le CPSF, en rapprochant 
l’ensemble des acteurs qui peuvent, 
directement ou non, concourir à renforcer 
l’accès à la pratique sportive. Il se traduira par des 
ateliers préfigurateurs au sein de quatre conseils 
départementaux, en 2021, afin de définir des 
préconisations et bonnes pratiques pour une 
articulation fructueuse entre politiques liées à 
l’autonomie et politiques sportives. Il doit aussi 
préfigurer un rapprochement indispensable avec 
les Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH).
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3. Poursuivre la préparation de la délégation aux Jeux paralympiques selon un format 
repensé

Après le report des Jeux, inédit mais indispensable, la préparation des Jeux paralympiques a été 
bouleversée, tant d’un point de vue opérationnel que sportif. 

a. La dimension sportive

L’arrêt des déplacements internationaux, la mise en œuvre de protocoles sanitaires strictes ont 
rendus caduques et incertains les chemins de sélection des athlètes. Même si de fortes disparités ont été 
relevées entre disciplines, tous les athlètes paralympiques ont été concernés par ces impacts 
lourds sur leur préparation sportive. Les rencontres sportives ont été limitées, les opportunités de 
classification ont été réduites. 

Le CPSF et le Comité paralympique de sélection (CPS) se sont attachés à accompagner les 
fédérations paralympiques dans la refonte de leur processus de sélection. En outre, le CPSF a 
veillé, lors de contacts réguliers avec le ministère des Sports, a souligné la nécessité de maintenir une 
activité aussi normale que possible pour les sportifs de haut niveau. Si les exceptions décidées par le 
ministère chargé des Sports ont permis à la majorité des athlètes de continuer à s’entrainer, à 
défaut de se rendre sur de nombreuses compétitions, des difficultés importantes ont été relevées pour 
l’accès aux domaines skiables, dès décembre 2020. 

Enfin, le CPSF a engagé les travaux relatifs à la création d’outils de prévention des violences sexuelles 
dans le sport, et en particulier pendant les Jeux paralympiques. Il a participé à la 1ere Conférence na-
tionale de prévention des violences dans le sport.

b. Logistique, promotion, célébration

Depuis le report des Jeux olympiques et paralympiques de Tokyo 2020, en mars 2021, le 
principe de leur tenue en 2021 n’a jamais fait l’objet de doutes sérieux au sein des fédérations 
paralympiques ou du CPSF. Toutefois, les conditions de déroulement des épreuves et de 
l’événement tout entier ont été incertaines toute l’année 2020, et jusqu’au quasi-terme de la prépara-
tion, en 2021. 
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La persistance de la pandémie, en 2020 comme depuis le début de 2021, ont amené les 
organisateurs des Jeux de Tokyo à mettre en œuvre des procédures sanitaires particulière-
ment drastiques. Les conditions d’entrée au Japon ont été durcies, dans l’optique de réduire le 
nombre de personnes qui pourront participer aux Jeux olympiques et paralympiques, supporters 
compris. Après plusieurs mois de préparation, les organisateurs ont indiqué vouloir placer le 
village paralympique sous « bulle » en limitant les contacts à l’extérieur. Pour le CPSF, ces nouvelles 
modalités d’organisation ont entrainé des conséquences importantes sur les opérations à venir en 
août/septembre 2021 : réduction du dispositif hors-village, déploiement de dispositifs ad hoc de 
transport, information et suivi des obligations sanitaires en amont et pendant l’organisation des 
Jeux paralympiques. L’ampleur de l’impact financier n’a pu être appréhendé que partiellement. 

La mise en œuvre de ces restrictions importantes a amené le CPSF à réduire ses ambitions en 
matière de promotion des Jeux paralympiques à Tokyo. Cette évolution, bien que nécessaire, 
a été prise à regret : les Jeux de Tokyo sont les derniers qui précèdent ceux de Paris 2024. À ce 
titre, ils devaient être un jalon important, voire décisif, pour mobiliser les parties prenantes 
autour de l’équipe de France paralympique et faire connaitre ses athlètes auprès du grand public. 
Le Club France, qui devait être installé dans un lieu identifié en commun avec le CNOSF, a fait l’objet 
d’un premier redimensionnement dès novembre 2020 dans un nouveau lieu, puis définitivement 
abandonné en 2021 au profit d’un nouveau format de célébration. Depuis la fin du dernier 
trimestre, il a été opté pour renforcer la célébration des athlètes comme des Jeux paralympiques 
depuis Paris, et non Tokyo dans le cadre d’un projet co-financé par Paris 2024, la Ville de Paris, le 
CNOSF et le CPSF. 

Parallèlement, la promotion des équipes de France et des sports paralympiques a été 
renforcée sensiblement. D’une part, le CPSF a constitué, aux côtés de Paris 2024 et du CNOSF, 
une cellule qui préfigurait l’équipe de France unifiée, lancée officiellement le 14 avril 2021. 
Dans le même temps, le CPSF a mis en production, auprès d’une agence spécialisée, vingt-deux 
vidéos pédagogiques qui expliquent les règles de l’ensemble des sports paralympiques d’été. Ces 
vidéos seront diffusées à l’été 2021, afin d’aider à la compréhension des sports lors des diffusions 
télévisées des Jeux paralympiques.
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4. Renforcer l’ancrage du CPSF au sein des institutions partenaires

Après une année 2019 caractérisée par la création de l’Agence nationale du Sport, qui avait 
succédé à une année 2018 où le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de 
Paris 2024 avait vu le jour, l’année 2020 a été celle de la consolidation. Le CPSF a pleinement investi ces 
institutions où siègent plusieurs représentants dont sa présidente, Marie-Amélie Le Fur. 

a. Paris 2024

Les projets communs avec le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 
2024 constitue désormais une part majeure de l’activité du CPSF, en particulier à travers la mise à 
disposition de moyens humains et financiers dédiés à la cellule « Equipe de France ».

Le CPSF a notamment participé activement à la préparation de la Semaine olympique et 
paralympique 2020, du 3 au 8 février 2020. Il a ensuite travaillé et proposé des nouveaux contenus 
pédagogiques, plus adapté, pour l’édition 2021. Il a en outre intégré le conseil stratégique de 
l’Académie 2024. 

Dans le même temps, le CPSF a activement contribué à la construction des différents axes de 
financement du Fonds de dotation, dont la création avait été actée en 2019. Trois axes ont été définis : 
un pour les fédérations olympiques et paralympiques, un second pour les collectivités territoriales et 
un troisième à destination de acteurs associatifs du sport et qui a pris, en 2020, la forme de l’appel à 
projet Impact 2024, auquel le CPSF a contribué. 

Enfin, le 3 décembre 2020, l’ADF, Paris 2024 et le CPSF ont, en marge de la signature de la convention 
cadre CPSF/ADF, lancé le programme « Explore Terre de Jeux accessible » dédié aux parcours nature 
pensés pour les personnes handicapées. 

b. L’Agence nationale du sport

Le Comité paralympique et sportif français a poursuivi son travail au sein de l’ANS, dont la montée 
en charge est particulièrement perceptible. Sa présence au sein de la gouvernance de l’Agence a été 
importante et nécessaire, à l’heure où le plan de relance dans le monde sportif a permis de dégager 
des moyens financiers complémentaires pour soutenir les fédérations et clubs les plus en difficulté. 

De plus, le CPSF s’est attaché à renforcer son action au sein de trois axes de l’ANS : la Haute 
performance, avec le lancement d’Ambition bleue, la commission de soutien aux projets audiovisuels, 
la commission emploi. Dans le cadre de cette dernière instance, il a activement contribué à définir les 
orientations de la politique emploi qui a été lancée dès le début 2021. Il a aussi activement travaillé à 
la redéfinition de l’enveloppe d’aide à la mise en accessibilité des équipements sportifs.
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